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Permies de construire, donation et timing!

Par question notariale, le 19/01/2010 à 18:20

Bonsoir,rnMes beaux parents souhaitent donner un terrain a mon conjoint, sur lequel nous
voulons faire construire notre maison.rnLes donations étant chères et mes beaux parents
souhaitant assurer leur retraite, ils vont faire construire une extension de leur maison, pour la
revendre, ainsi qu'un bout de terrain.rnLe terrain de base fait presque 6000m²: ils veulent en
vendre 600m² et donner à mon conjoint 3000m².rnNotre surface habitable change donc du
tout au tout si on la calcule sur le terrain avant ou après vente... (notre surface est calculé sur
le COS restant donc passant de 180 à 130m²...)rnMa question est donc la suivante: est il
possible que mes beaux parents posent leur permis de construire pour l extension, qu'il nous
fasse la donation, et que nous posions le permis de notre maison avant que l'extension soit
réalisée?(et donc avant qu il la vendent??)rnrnMerci infiniment pour vos précieuses
réponses...rnL.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


